
JurisCorrect

Le cas pratique
Le guide essentiel pour apprendre à raisonner comme un juriste

Le cas pratique est souvent l'exercice que les étudiants redoutent le plus, alors que, bien maîtrisé,

c'est aussi l'un des plus concrets et des plus intéressants.

Pourquoi ? Parce qu'ici, on ne demande pas seulement de connaître son cours. On demande de

l'utiliser. On part d'une situation de fait, souvent inspirée de la vie courante, et il faut transformer

cette situation en raisonnement juridique.

Autrement dit, il ne suffit pas de "voir à peu près" le problème. Identifier les bonnes questions,

choisir les bonnes règles, les appliquer correctement aux faits, puis proposer une solution claire.

Le cas pratique, c'est l'exercice qui rapproche le plus du vrai raisonnement du juriste.

Ce guide est là pour comprendre la logique de l'exercice, éviter les erreurs les plus fréquentes, et

adopter une méthode solide.

1. Ce qu'on attend vraiment dans un cas pratique

Beaucoup d'étudiants pensent que le cas pratique consiste à trouver "la bonne réponse". En réali‐

té, ce n'est pas exactement cela.

Bien sûr, la solution compte. Mais ce que le correcteur veut surtout voir, c'est comment on arrive

à cette solution.

Il veut vérifier que l'on sait lire un énoncé avec rigueur, repérer les faits utiles, formuler des ques‐

tions de droit pertinentes, exposer la règle applicable, puis l'appliquer aux faits avec logique.

Le cas pratique est avant tout un exercice de démonstration. Même si la solution finale est

discutée, une copie méthodique, claire et bien argumentée peut obtenir une très bonne note. À

l'inverse, une réponse intuitive, même parfois juste sur le fond, sera pénalisée si elle n'est pas

juridiquement construite.

1 / 6



2. La première étape : trier les faits

Quand on découvre un cas pratique, le premier réflexe est souvent de lire trop vite et de vouloir

répondre immédiatement. C'est une erreur.

Avant de réfléchir au droit, il faut d'abord comprendre les faits.

Mais attention : il ne s'agit pas de tout retenir. Dans un cas pratique, certains éléments sont juridi‐

quement décisifs, tandis que d'autres ne sont là que pour distraire ou alourdir l'énoncé.

Il faut apprendre à faire le tri.

Bon réflexe : pour chaque information, demandez-vous : est-ce que ce fait va avoir une

incidence sur la solution juridique ? Si la réponse est non, laissez-le de côté.

Ensuite, commencer à qualifier juridiquement les faits. Cela signifie qu'on ne reste pas dans le

langage courant. On traduit déjà la situation en termes juridiques : contrat, vente, responsabilité,

vice du consentement, inexécution, délai, clause, dommage.

C'est ce travail de qualification qui permet ensuite de faire émerger les bonnes questions.

3. Faire apparaître les questions de droit

Une fois les faits triés et qualifiés, il faut identifier les problèmes juridiques posés par l'énoncé.

C'est une étape essentielle, car beaucoup d'étudiants voient vaguement qu'« il y a un problème »,

sans réussir à le formuler correctement.

Une vraie question de droit ne doit pas être une question pratique du type : « Que peut faire X ? ».

Elle doit être rédigée juridiquement, à partir des notions en jeu.

Le bon réflexe, c'est de repérer les points de friction dans l'énoncé. Quelqu'un réclame quelque

chose. Quelqu'un refuse. Une clause pose problème. Un délai interroge. Un consentement semble

douteux. Une obligation n'a pas été exécutée. C'est là que naissent les questions de droit.

Si plusieurs problèmes apparaissent, les distinguer clairement. Très souvent, un bon cas pratique

contient plusieurs questions qu'il faudra traiter séparément.

4. Organiser sa copie avant de rédiger

Dès qu'il y a plusieurs questions, il faut organiser sa copie.
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C'est un point que beaucoup d'étudiants négligent, alors qu'il change tout. Sans structure, on mé‐

lange les fondements, on oublie des conditions, on revient en arrière, et la copie devient confuse.

Le plan du cas pratique n'a rien à voir avec celui d'une dissertation. Il n'a pas besoin d'être élé‐

gant ou dialectique. Il doit simplement être logique et efficace.

En général, une partie correspond à une question de droit, ou à un ensemble de questions très

proches. Cela suffit largement.

L'objectif : que le correcteur comprenne immédiatement ce qui est traité, et dans quel ordre.

Une copie bien structurée donne tout de suite une impression de maîtrise.

5. La majeure : poser la règle avant d'appliquer

C'est l'étape que l'on appelle souvent la majeure.

La majeure, c'est le cadre juridique. On n'applique pas encore la règle aux faits. On pose le droit

pur.

Mais attention : la majeure n'est pas un simple copier-coller d'articles de loi. Elle doit être organi‐

sée et intelligible.

Identifier le régime juridique concerné, définir la notion centrale si nécessaire, exposer le principe,

préciser les conditions d'application, puis mentionner les éventuelles exceptions ou limites.

La majeure doit fonctionner comme un test juridique. Elle doit préparer l'application future. Une

bonne majeure permet presque de voir apparaître la mineure. À l'inverse, une majeure trop floue

ou trop désordonnée rend l'application beaucoup plus difficile.

Le plus important : ne pas empiler des règles, mais les hiérarchiser.

6. La mineure : appliquer la règle aux faits

Après la majeure vient la mineure, c'est-à-dire l'application de la règle aux faits de l'espèce.

C'est ici que l'on montre réellement que l'on sait raisonner.

La mineure ne consiste pas à répéter les faits. Elle consiste à confronter chaque condition de la

règle aux éléments de l'énoncé.
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Reprendre les conditions une par une, identifier les faits pertinents, puis expliquer si la condition

paraît remplie, non remplie, ou incertaine.

C'est cette logique qui donne de la force à la copie.

Conseil : rédigez comme si vous vouliez convaincre. Ne vous contentez pas d'affirmer :

démontrez. Chaque idée doit s'appuyer sur un fait précis. Chaque conclusion intermédiaire doit

découler d'une comparaison entre la règle et l'énoncé.

Lorsque c'est utile, anticiper aussi l'argument contraire. Cela montre que l'on sait raisonner de

manière contentieuse, et pas seulement réciter une solution.

7. La conclusion : toujours trancher

Une fois la règle appliquée aux faits, il faut conclure.

Cela paraît évident, mais beaucoup de copies se terminent de manière floue, sans véritable prise

de position. Le correcteur a alors l'impression que l'étudiant n'ose pas répondre.

Or, dans un cas pratique, il faut aller au bout du raisonnement.

La conclusion doit répondre clairement à la question posée. Dire si l'action semble possible, si la

condition paraît remplie, si la demande a des chances d'aboutir, ou si au contraire elle paraît

compromise.

Si une donnée manque dans l'énoncé, conclure avec prudence. Mais même dans ce cas, prendre

position de manière structurée. Ne jamais fuir la conclusion sous prétexte qu'il y a une incertitude.

Un juriste peut conclure avec nuance, mais il conclut.

8. Les erreurs les plus fréquentes

Certaines erreurs reviennent constamment dans les cas pratiques.

Majeure

La règle de droit applicable
(principe + conditions)

Mineure

Application aux faits
(confrontation condition par

condition)

Conclusion

Solution juridique
(réponse claire et tranchée)

→ →
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La première : raconter l'histoire au lieu de raisonner juridiquement. Le correcteur connaît déjà les

faits. Ce qu'il attend, c'est l'analyse.

La deuxième : réciter son cours sans lien précis avec l'énoncé. Comme en dissertation, le droit

doit servir la démonstration. Tout ce qui est inutile alourdit la copie.

La troisième : passer trop vite sur la mineure. Beaucoup d'étudiants posent correctement la

règle, puis bâclent l'application. Pourtant, c'est souvent là que se joue la note.

La tentation d'inventer des faits manquants est aussi une erreur grave. Si une information

manque, raisonner par hypothèse, sans jamais compléter l'énoncé à sa place.

Enfin, oublier de conclure clairement. Une copie sans réponse nette donne l'impression d'un rai‐

sonnement inachevé.

9. Le vrai secret : raisonner par étapes

Ce qui fait la qualité d'un cas pratique, ce n'est pas la longueur. Ce n'est pas non plus l'accumula‐

tion de règles ou d'articles. C'est la capacité à avancer par étapes.

D'abord, comprendre les faits.

Ensuite, les qualifier.

Puis, identifier les questions de droit.

Après cela, exposer la règle applicable.

L'appliquer rigoureusement aux faits.

Et enfin, conclure clairement.

Quand on respecte cette logique, l'exercice devient beaucoup plus clair. Le cas pratique n'est

pas un exercice d'intuition. C'est un exercice de méthode.

Pour finir

Le cas pratique est souvent l'exercice qui fait le plus progresser, parce qu'il oblige à passer du

cours à l'action.

Il apprend à lire un énoncé avec précision, à sélectionner l'essentiel, à raisonner étape par étape,

et à construire une solution juridiquement défendable.

Au début, cela peut sembler technique. Mais avec une bonne méthode, tout devient plus logique.

Et surtout, plus on s'entraîne, plus on développe un vrai réflexe de juriste.
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